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ACTE DE PRET TEMPORAIRE

Entre les soussignés :

1. Le Musée du Malgré-Tout à Treignes, géré par l’association
sans but lucratif CEDARC, représenté par Dorian Vanhulle,
conservateur, ci-après dénommé le prêteur, d’une part 

et

2. le Musée de Préhistoire d'Île-de-France
représenté par Jean-Luc RIEU

ci-après dénommé l’emprunteur, d’autre part,

il a été convenu que les pièces mentionnées ci-après, appar-
tenant à l'asbl Cedarc, Musée du Malgré-Tout, sont cédées à
titre de prêt temporaire à l’emprunteur pour l’exposition ci-après
décrite, aux conditions énumérées dans le présent acte.

A. INFORMATIONS GÉNÉRALES

Titre de l’exposition : Le propulseur. Des chasseurs de rennes 
aux chasseurs de kangourous.

Organisateur : Jean-Luc RIEU, chargé de développement des
publics

Lieu de l’exposition :  Musée de Préhistoire d'Île-de-France
(48 avenue Etienne Dailly - 77140 Nemours)

Dates de l’exposition : 4 mai 2024 - 30 décembre 2024

Durée du prêt (durée d’assurance) : 15 mars 2024 au 31
janvier 2025

MUSÉE DU MALGRÉ-TOUT
ASBL Cedarc
Rue de la Gare 28, 5670 Treignes
(Belgique)
Tél. : +32 60 39 02 43
Fax : +32 60 39 04 70
secretariat@cedarc-mmt.be
www.museedumalgretout.be

du lundi au vendredi : 
9h30-17h30
week-end et jours fériés :
10h30-18h00
Fermé le mercredi sauf vacances sco-
laires et jours fériés

Contacts : 

Marie Gillard, conservatrice
+32 499 17 39 20
marie.gillard@cedarc-mmt.be

Pierre Cattelain, président du CA,
directeur scientifique
+32 476 96 70 54
pierre.cattelain57@gmail.com

Coralie Caty, GRH et finances
+32 60 39 02 43
coralie.caty@cedarc-mmt.be

Camille Brunin, responsable
pédagogique
+32 60 39 02 43
camille.brunin@cedarc-mmt.be
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B. LISTE DES OBJETS ET VALEURS D’ASSURANCE

N N° d’inventaire Appellation Valeur en €

Ensemble des objets (liste jointe), illustrations et panneaux constituant l'exposition Le pro-
pulseur. Des chasseurs de rennes aux chasseurs de kangourous. La liste des objets 
prêtés dans le cadre de cette exposition est susceptible d'être éventuellement modifiée si 
une pièce nécessaire à l'exposition était ajoutée après la signature de ce contrat. 
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C. CONDITIONS DE PRET

1 . ASSURANCE

1.1. Les pièces sont assurées aux soins et aux frais de l’emprunteur pour la valeur définie au 
point B du présent acte, chez les Assurances Léon Eeckman, Rue Joseph II 36-38, B-1000 
Bruxelles, Belgique (+32 (0)2 539 00 80). La valeur globale à assurer doit correspondre au 
total des valeurs d’assurances qui ont été déterminées, pièce par pièce, dans l’acte de prêt 
temporaire. Ces valeurs représentent le montant de dédommagement à charge de l’assureur 
en cas de destruction totale, endommagement, vol ou disparition.
L’emprunteur doit veiller à ce que la compagnie d’assurances considère ces valeurs comme 
valeurs acceptées. 

1.2. Les pièces sont couvertes de clou à clou, y compris le bris d’objets fragiles et les dégâts 
consécutifs au changement de température ou au degré d’humidité dans les locaux où les 
objets sont entreposés.

1.3. Dans le cas de dommages partiels, le choix du restaurateur et le mode de restauration 
sont déterminés incontestablement par le prêteur.
L’emprunteur s’engage à payer en tout cas l’ensemble des frais de la restauration et ce 
même lorsque ces frais dépassent la valeur d’assurance donnée. Les pièces restent dans 
tous les cas la propriété du prêteur.

1.4. En vue de la détermination de l’indemnité pour la perte partielle (diminution de valeur), 
une commission d’experts sera constituée : elle sera composée d’un représentant du prêteur, 
d’un représentant de l’emprunteur, d’un représentant de la compagnie d’assurances et , le cas 
échéant, d’une personne désignée par l’Institut Royal du Patrimoine Artistique de Bruxelles.

1.5. L’emprunteur et sa compagnie d’assurances prennent l’entière responsabilité des 
indemnités déterminées et renoncent à tout recours contre les emballeurs, transporteurs, 
accompagnateurs et quiconque qui doit manipuler d’office les objets. L’indemnité doit être 
payée, par la compagnie d’assurances, dans les trente jours calendrier après approbation 
définitive du montant du dommage, sans préjudice du recours éventuel de la compagnie 
d’assurances sur d’autres sociétés ou personnes physiques.

1.6. L’emprunteur mettra tout en oeuvre pour éviter la saisie ou le vol des oeuvres. Si toute-
fois un tel événement se produit, la valeur d’assurance totale doit être payée au prêteur. Si, 
dans la suite, les objets sont récupérés, le montant net de l’indemnité sera remboursé, sans 
intérêts ou sans autre dédommagement complémentaires.

1.7. Les dédommagements seront payés en euros. 

1.8. Une copie de la totalité de la police devra être en possession du prêteur au moins cinq 
jours ouvrables avant l’enlèvement des objets. Si ceci n’est pas possible en cas de force 
majeure, les objets ne peuvent être enlevés qu’après que le prêteur ait été mis en possession 
d’un certificat d’assurance incontestable.
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2. ÉTAT DES OBJETS ET EMBALLAGE, TRANSPORT

2.1. Avant le départ du Musée, le conservateur responsable établit une fiche d'état concernant 
l’état matériel des objets avec un relevé des dégâts existants, points faibles et restaurations. 
Une photo de chaque objet est jointe à ce rapport.

Ce rapport est  ‑ joint au présent acte        ❒
‑ joint au certificat à l’enlèvement  ❒

L’emprunteur peut demander l’examen de ce rapport avant l’enlèvement des objets. S’il 
renonce à cet examen ou s’il ne fait aucune remarque, il est supposé être d’accord 
avec le rapport établi.
A l’enlèvement et au retour des objets, le rapport est examiné par les deux parties et, le cas 
échéant, complété et signé.

2.2. Tous les frais de transport et d’emballage à l’aller et au retour sont à charge de l’emprun-
teur. A l’aller, l’emballage est effectué par le prêteur qui en détermine la nature. La confec-
tion spéciale d’emballages particuliers comme par exemple des cadres, porte-manuscrits, 
protection en plexiglas, etc., sont à charge de l’emprunteur. Dans ce cas, l’emprunteur est 
averti à l’avance de la nécessité de faire réaliser de tels emballages.

2.3. Les emballages originaux doivent être conservés par l’emprunteur, à l’abri de l’humidité 
et en sécurité, et ils sont intégralement réutilisés lors du voyage de retour. Le prêteur déter-
mine si le réemballage peut être effectué par l’emprunteur ou bien par un délégué du prêteur.

2.4. Le prêteur doit donner son accord pour le mode et les moyens de transport proposés. 
En cas d’usage de camions, ceux-ci doivent être grands assez pour pouvoir charger les 
caisses de manière totalement horizontale; ils doivent disposer d’un ascenseur hydraulique 
et d’une suspension pneumatique. L’espace du chargement doit pouvoir être fermé de façon 
hermétique (pas de bâche).

2.5. À la demande du prêteur, les objets empruntés doivent, à l’aller et au retour, y compris 
montage et finition, pouvoir être accompagnés, aux frais de l’emprunteur, par un délégué 
responsable du prêteur. Cet accompagnateur possède la compétence définitive pour toutes 
directives concernant emballage et déballage, entreposage, accrochage ou décrochage des 
objets.
L’emprunteur devra supporter tous les frais de l’accompagnateur, notamment transport, frais 
de séjour et de repas. Si l’accompagnateur, à cet effet, doit faire sur place des avances de 
ses fonds, ces avances doivent lui être remboursées comptant, avant le voyage de retour, 
sur présentation des pièces justificatives nécessaires.

2.6. Les voyages aller et retour doivent avoir lieu aussi près que possible tant de l’ouverture 
que de la fermeture de l’exposition. Le prêteur peut exiger que l’accompagnateur demeure 
présent jusqu’au placement définitif des objets à l’aller et depuis le premier enlèvement au 
retour.

2.7. L’emprunteur indemnisera tous frais pour effectuer les opérations de douane, y compris 
le paiement de taxes éventuelles et de l’indemnisation des agents en douane. Les formalités 
de douane doivent être faites dans les locaux du prêteur et dans l’espace de l’exposition de 
l’emprunteur. Les objets ne peuvent en aucun cas être enlevés de leur emballage en cours 
de route.
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3. EXPOSITION, DISPOSITIONS DE SÉCURITÉ

3.1. L’emprunteur s’engage à prendre toutes les précautions requises pour conserver les
pièces qui lui ont été confiées dans un état inchangé. Il prendra toutes les mesures de
précaution pour prévenir les vols et les dégâts. Les locaux de l’exposition seront surveillés
en permanence, jour et nuit (système d’alarme). Selon les directives du prêteur, les objets
seront, le cas échéant, protégés du public par l’installation en vitrines ou par l’adoption de
toute autre protection (voir clauses spéciales, sub.6).

3.2. L’emprunteur veillera à une protection adaptée contre le feu. L’installation existante et
les types d’extincteurs doivent au préalable être soumis à l’approbation du prêteur.

3.3. Les conditions climatiques doivent satisfaire aux exigences suivantes :
1. Humidité : minimum 40 %, maximum 55 % (métaux : maximum 45 %) ;
2. Lumière : maximum 500 lux ;
3. Chauffage : minimum 1 °C ; maximum 27°C.
On ne peut en aucun cas fumer, manger ou boire dans les locaux où les objets prêtés sont
installés.

3.4. Dans l’exposition, chaque objet prêté sera accompagné d’une étiquette avec mention
de sa provenance : “Cedarc/Musée du Malgré-Tout, Treignes”

3.5. Les objets donnés en prêt ne peuvent être utilisés que dans l’exposition en question,
à l’exclusion de tout autre but. Tout changement d’emplacement, déterminé auparavant
de commun accord, ainsi que toute manipulation quelle qu’elle soit, y compris à des fins
d’étude, doivent être soumis à l’approbation du prêteur.

Si l’emprunteur ne peut exposer un objet déjà reçu en prêt, pour quelque raison que ce soit,
il est dès lors tenu de retourner l’objet prêté aussi vite que possible au prêteur.

3.6. Le prêteur se réserve en tous temps le droit de faire inspecter les objets prêtés et de
faire procéder aux restaurations nécessaires. L’emprunteur ne pourra faire valoir aucune
objection pour différer ou empêcher cette enquête ou ce traitement.

3.7. L’emprunteur est tenu de faire part au prêteur de tout dommage immédiatement après
son constat et de la manière la plus diligente possible. Il est obligé d’indemniser tout
dommage, même accidentel, qui survient aux objets confiés. Il est strictement interdit à
l’emprunteur de soumettre, sur place, les objets à un quelconque traitement de
restauration sans autorisation préalable du prêteur ou en dehors de la présence de son
délégué (voir plus haut, point 1.3.).

3.8. Si l’exposition ne remplit pas les conditions mentionnées plus haut, le prêteur peut
immédiate ment demander les objets prêtés en retour. Si l’emprunteur ne donne pas suite
à cette demande, le prêteur a le droit de reprendre les objets, sans autre obligation que le
constat par procès-verbal de l’identité et de l’état des objets, et ce, aux frais de l’emprunteur.
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4. REPRODUCTION, PUBLICATION

4.1. Permission de reproduction est donnée ❒ n’est pas donnée ❒  pour : catalogue ❒ ‑ affiche 
❒ - dépliants ❒ - presse ❒ ‑ cartes postales ❒ ‑ diapositives ❒.

4.2. Permission pour prises de vues T.V. est donnée ❒ ‑ n’est pas donnée ❒
En cas d’accord pour prises de vues photos ou T. V., la lumière utilisée  ne peut pas dépasser 
1500 lux. Les objets doivent être photographiés à leur emplacement dans l’exposition (pas 
de manipula tion) et dans leur encadrement éventuel.

4.3. L’emprunteur fournira au prêteur, gratuitement et immédiatement après publication, deux 
exemplaires gratuits du catalogue et des affiches de l’exposition.

4.4. Le prêteur

❒marque son accord sur l’auteur proposé pour les notices de catalogue des prêts concernés;
❒ exige que les notices soient réalisées par Pierre Cattelain
❒ exige la relecture des textes avant publication.

4.5. À chaque publication et reproduction, il faut que les objets prêtés soient accompagnés 
de la mention de leur origine, comme décrit à la clause 3.4.

5. PROLONGATION DU CONTRAT, RUPTURE DE CONTRAT

5.1. Toute demande pour une prolongation de la durée du contrat de prêt au-delà de la durée 
mentionnée ci-dessus, doit être faite trois semaines à l’avance au prêteur, avec un exposé 
complet des motifs.

5.2. Si le prêteur consent à la prolongation, toutes les clauses de ce contrat demeurent 
d’application jusqu’au nouveau terme fixé de commun accord. Une lettre de couverture com-
plémentaire de l’assurance doit être en possession du prêteur cinq jours ouvrables avant 
le début de la prolongation. Si le prêteur refuse la prolongation, l’objet prêté doit être restitué 
sans retard à la date convenue. Le prêteur n’est pas tenu de motiver son refus.

5.3. Le non respect de l’une des conditions précitées peut constituer un motif d’exiger 
l’annulation de ce contrat (voir point 3.8). En cas de différend, seront seuls compétents les 
tribunaux de Dinant.

Pour le surplus, les parties se réfèrent aux dispositions du Code Civil Belge concernant le 
prêt d’usage et le commodat.

6. FRAIS ADMINISTRATIFS ET D’EMBALLAGE

Lors du prêt d’objets par le Musée du Malgré-Tout, l’emprunteur est tenu de verser la somme 
forfaitaire de 50,00 €, pour les frais administratifs, d'emballage et de transport sur le compte 
BE53 0682 0662 2353 du CEDARC,  28 rue de la Gare, B-5670 Treignes, Belgique.
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Remarque : 
Les frais administratifs repris dans le point 6 du présent contrat ne sont pas demandés
dans le cadre de ce contrat.

7. Frais locati

Ce montant doit être réglé
au plus tard à la réception de la collection par l'emprunteur. Les informations bancaires
nécessaires au versement sont détaillées dans un document annexé à cette
convention. 

Fait à Treignes, le 11 décembre 2023

en deux exemplaires dont chacune des parties reconnaît avoir reçu un exemplaire.

(de sa main : “lu et approuvé”)

Le prêteur L’emprunteur

(nom et signature du délégué) (nom et signature du délégué) 
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INTERNET MOBILE :
m.ca-nord-est.fr *
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

N° MARQUE MODELE IMMAT DATE DE 
1ER MEC CARB. PUIS. KM OBSERVATION 

1 RENAULT KANGOO 216-EHY-77 21/07/2007 DIESEL 6 CV 126592 véhicule 
vétuste 

2 RENAULT TWINGO 480-ETQ-77 25/09/2008 DIESEL 4 CV 129705 véhicule 
vétuste 

3 RENAULT KANGOO 661-EGZ-77 10/05/2007 DIESEL 5 CV 133299 véhicule 
vétuste 

4 RENAULT KANGOO 902-EHN-77 05/06/2007 ESSENCE 5 CV 163920 véhicule 
vétuste 

5 RENAULT KANGOO 955-EMB-77 22/11/2007 DIESEL 5 CV 132532 véhicule 
vétuste 

6 RENAULT TWINGO 982-EVG-77 28/10/2008 DIESEL 4 CV 130786 véhicule 
vétuste 

7 RENAULT TWINGO AA-468-XY 28/05/2009 ESSENCE 4 CV 147573 véhicule 
vétuste 

13 RENAULT KANGOO AB-093-BE 05/06/2009 DIESEL 6 CV 239383 km trop 
important 

8 RENAULT KANGOO AR-198-EJ 28/04/2010 DIESEL 5 CV 165503 véhicule 
vétuste 

9 RENAULT KANGOO AZ-773-YR 14/09/2010 DIESEL 6 CV 250083 km trop 
important 

14 RENAULT KANGOO CH-622-BD 28/06/2012 DIESEL 5 CV 222872 km trop 
important 

10 RENAULT KANGOO CM-089-BL 22/10/2012 DIESEL 5 CV 193346 km trop 
important 

11 RENAULT TWINGO CV-839-FZ 30/05/2013 ESSENCE 4 CV 187827 km trop 
important 

12 RENAULT MEGANE CW-719-QN 05/07/2013 DIESEL 5 CV 173089 km trop 
important 

15 PEUGEOT 108 DK-447-DX 17/09/2014 ESSENCE 4 CV 115636 véhicule 
vétuste 

16 PEUGEOT 308 ED-518-TV 06/07/2016 DIESEL 6 CV 232706 km trop 
important 

17 RENAULT TWINGO EE-731-AZ 20/07/2016 ESSENCE 4 CV 108559 véhicule 
accidenté 

18 RENAULT MEGANE EP-891-HT 20/07/2017 ESSENCE 5 CV 73516 véhicule 
accidenté 
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